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REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TIC 

SUR LE GAZOLE EN 2012 

 

L’essentiel 
 
 
La loi de finances pour 2012 fixe les montants de récupération de la TIC sur le gazole utilisé pour les 
véhicules de transport routier de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total en charge. Cette loi n’a 
pas modifié le taux national de la TIC sur le gazole professionnel, qui demeure à 39,19 € /hectolitre. 
 
Dans le cadre de leur pouvoir de modulation du taux de la Taxe Intérieure de Consommation sur les produits 
pétroliers, les régions Corse et Poitou-Charentes appliquent un taux de 41,69 €/hectolitre tandis que la 
région Rhône-Alpes applique un taux de 42, 84 €/hectolitre et toutes les autres régions appliquent un taux 
de 44,19 € (part régionale de la TIC). 
 
L’acquisition du gazole dans au moins trois régions différentes permet toujours aux entreprises de bénéficier 
d’un montant forfaitaire de remboursement. Toutefois, à la date de rédaction du présent bulletin 
d’informations, ce montant forfaitaire n’a pas été communiqué par les services des douanes. Pour mémoire, 
en 2011, il était fixé à 4,51 € par hectolitre de gazole. 
 
Vous trouverez ci-joint un tableau récapitulant les nouveaux taux régionaux de TIC applicables sur le gazole 
à partir du 1

er
 janvier 2012 ainsi que les nouveaux taux de remboursements de la TIC, extrait de la 

circulaire du 20 décembre 2011, NOR : BCRD 1134910 C. 

 Contacts :  daj@fntp.fr - dtr3@fntp.fr

 

TEXTES DE REFERENCE :  
 
Article 265 septies du Code des Douanes 
Bulletin Officiel des Douanes n° 6915 du 1

er
 janvier 2012 
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TAUX DE LA TAXE INTÉRIEURE DE CONSOMMATION RÉGIONALISÉE DU GAZOLE  

APPLICABLES AU 1
ER

 JANVIER 2012  
 

 
 

 
 

Régions 

 
Taux de TIC 

par 
€/hectolitre 

 
Montant à 
récupérer 

par €/hectolitre 

 
 

Régions 

 
Taux de TIC  

par  
€/hectolitre 

 
Montant à 
récupérer  
par 
€/hectolitre 

 

 
Alsace 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Ile de France 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Aquitaine 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Languedoc-
Roussillon 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Auvergne 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Limousin 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Basse Normandie 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Lorraine 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Bourgogne 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Midi-Pyrénées 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Bretagne 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Nord-Pas-de-

Calais 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Centre 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Pays de la Loire 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Champagne-

Ardenne 
 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Picardie 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Corse 

 

 
41,69 

 
2,5 € 

 
Poitou-Charentes 

 
41,69 

 
2,5 € 

 
Franche-Comté 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Provence-Alpes-

Côte-D’azur 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Haute Normandie 

 

 
44,19 € 

 
5 € 

 
Rhône-Alpes 

 
42,84 

 
3,65 € 

 
Taux de remboursement forfaitaire : Montant non connu à la date de rédaction. 


